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La réduction des contentions physiques en établissement de santé : le programme de l’audit clinique cible de la Haute Autorité de Santé

Dans l’objectif d’une amélioration des pratiques professionnelles, la HAS a expérimenté avec succès en 2004-2005 le programme d’audit clinique ciblé (ACC) sur 10 thèmes. Cet outil, basé sur l’audit classique (approche par comparaison), comporte un référentiel dont la grille de critères d’évaluation se veut courte, sélectionnés à partir des recommandations de l’Anaes. La réduction des contentions physiques appliquées aux patients âgés hospitalisés entre dans le cadre du respect de la liberté et de la dignité des personnes. Lorsqu’aucune alternative n’a été trouvée à la contention, sa mise en place, son installation et sa surveillance doivent répondre aux recommandations. Pour aider les soignants dans leur démarche qualité auprès des personnes à haut risque de chute, l’audit publié en 2000, a été scindée en 4, concernant l’indication de la contention physique et lorsqu’elle s’avère réellement inévitable, les bonnes règles de mise en place, d’installation, soit au lit, soit au fauteuil, soit les 2, de surveillance de la pratique et d’information des patients et leur famille.

L’objectif de la présentation est l’information des équipes des établissements de santé – et par extension des EHPAD – sur l’ACC « contentions physiques des PA » et la diffusion de l’outil à partir d’un CD Rom disponible. Les résultats positifs de l’expérimentation réalisée au niveau national sont exposés et analysés afin de démontrer l’intérêt de la méthode pour le service médical  rendu et inciter les professionnels à s’approprier la démarche.

Population et méthode : 4 ACC sur le thème de la contention physique des personnes âgées (CPPA) ont été proposés au choix ou simultanément aux établissements de santé et aux EHPAD volontaires : un audit sur la mise en place de la contention en terme d’indication et de modalités pratiques de prescription médicale (CPPAmep : une grille de 9 critères), un sur l’information et la communication auprès du patient et de sa famille lors de cette prescription (CPPAinf : une grille de 3 critères), un sur l’installation et le confort du patient lors de la situation de contention (CPPAins : une grille de 8 critères pour la contention au lit, une grille de 5 critères pour la contention au fauteuil), et un sur la surveillance des risques médico-psychologiques inhérents à la contention (CPPAsur : une grille de 7 critères). La conduite de l’audit est classique : pour chaque ACC, recrutement de 30 situations de contention, dans le même service ou en transversal, soumis à une contention au tour 1 avec renseignement d’une grille par situation de contention, puis analyse des écarts en groupe de travail, puis mise en place d’actions d’amélioration. Enfin 2ème tour d’audit à 6 mois, avec comparaison des résultats des 2 tours et rédaction d’un rapport. UN CD Rom explicatif est fourni au coordinateur d’audit.

Résultats : 17 établissements se sont portés volontaires pour l’audit clinique ciblé CPPAmep, 16 pour CPPAinf, 10 pour CPPAsur, 10 pour CPPAins. Au total ce sont 527 dossiers qui ont pu être analysés un niveau national sur CPPA mep, 506pou CPPAinf, 330 pour CPPAins, 302 pour CPPAsur. La conformité des résultats au 2ème tour s’est améliorée pour la majorité des critères avec un gain de qualité globale estimé à 20%. Les critères ayant donné lieu au plus grand nombre d’actions d’amélioration concernent la prescription de la contention, mais même après le 2ème tour d’audit, la traçabilité de la discussion bénéfice/risque de la contention reste insuffisante. Les actions d’amélioration touchent à la formation, à l’organisation de la pratique (protocoles, fiches de prescription, fiche traçant la nature et les risques de la contention) et à l’augmentation des ressources en ce qui concerne le matériel de contention.

En conclusion : l’expérimentation de l’audit clinique ciblé sur la réduction des contentions physiques et l’amélioration de la conformité de leur mise en place est positive. Ce nouvel outil permet, avec une bonne acceptabilité, une démarche qualité à partir de l’évaluation des pratiques professionnelles, pour un plus grand service rendu au patient en terme de respect de liberté et dignité.
